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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Pensions de reversion
Question écrite n° 50032

Texte de la question

M. Jean-Claude Etienne attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les regles
d'attribution des pensions de reversion. Il lui expose le cas d'une personne sans profession qui, veuve a l'age de
53 ans, devra attendre ses 55 ans pour pouvoir pretendre a la pension de reversion de son defunt mari. Aussi, il
lui demande si la regle appliquee aux veuves de fonctionnaires qui leur permet de beneficier de cette pension de
reversion des cinquante ans, ne pourrait etre etendue a tous.
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